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Membres en exercice : 54 
Nombre de membres présents : 36 
Nombre de pouvoirs : 4 
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Abstention : 0 

DELIBERATION n° 2024-20 
Charte éthique du Parc national de forêts en matière de mécénat pouir les particuliers 

et les entreprises 

Le conseil d'administration de l'établissement public du Parc national de forêts, convoqué par 
courriel du 21 juin 2024, s'est tenu le 4 juillet 2024, sous la présidence de Monsieur Jean
Claude VOLOT, vice-président, 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L331-8 et suivants, et R331-23; 

Vu le décret n°2019-1132 du 06 novembre 2019 créant le Parc national de forêts ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 52-2024-03-00040 du 12 mars 2024 portant composition du conseil 
d'administration de l'établissement public du Parc national de forêts ; 

Vu le règlement intérieur du Conseil d'administration et du Bureau du Parc national de forêts 

approuvé par délibération n° 2020-01 ; 

Vu la délibération n° 2020-02 relative à l'élection du président du conseil d'administration du 
Parc national de forêts ; 

Vu la délibération n° 2020-03 relative à l'élection du 1er vice-président du conseil 
d'administration du Parc national de forêts ; 

Considérant la nécessité d'encadrer le recours au mécénat des entreprises et des particuliers 
pour financer des projets portés par le Parc national de forêts 

Sur proposition du directeur de l'établissement, 

Article 1 
Le conseil d'administration approuve la charte éthique du Parc national de forêts en matière 
de mécénat jointe à la présente délibération. 

Article 2 
Le directeur du Parc national rend compte annuellement au conseil d'administration de la mise 
en œuvre de la charte éthique de mécénat. 
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